
DEMANDE D’ADHESION 2026
(A retourner par mail : contact@inae-nouvelleaquitaine.org ou par courrier 

 à INAÉ - site de Pessac- Centre Régional Vincent Merle 

102 avenue de Canéjan 

33600 PESSAC  
Vous n’êtes adhérent à aucun réseau ! 

VOTRE STRUCTURE SOUHAITE ADHERER A UN DES RESEAUX IAE CONSTITUANT INAÉ 

OUI        NON  

La SIAE (Nom structure) .............................................. Représentée par (Nom et prénom) .................................... 
Son responsable légal souhaite adhérer à : 

 CHANTIER ECOLE MOUVEMENT DES RÉGIES³   COORACE  FAS NA
 Fédération EI NA  Réseau COCAGNE  UNAI / AINA

 ³la reconnaissance comme régie de quartier ou de territoire d’une structure associative qui souhaite adhérer au Mouvement des Régies passe obligatoirement par un processus de labellisation qui peut

durer plusieurs mois. 

Je sollicite une mise en contact avec les responsables ou référents du collège correspondant au sein d’INAÉ pour 
concrétiser ce projet. Je suis informé (e) que cette demande n’équivaut pas à une adhésion effective. Celle-ci ne sera 
définitive qu’après validation des instances compétentes et respect des procédures spécifiques à chaque réseau. 

Fait à ………………………………………. Le ……………………………………. Signature : 

 Si vous êtes déjà adhérent à un réseau, la procédure de « réadhésion » vous sera envoyée par votre réseau. 

LA STRUCTURE 
NOM (spécifier le sigle éventuellement) …………………………………………………………………………………………………………. 

Forme juridique : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom responsable légal (Président-e / Gérant-e) : ……………………………………………………………………………………………. 

Contact (direction ou équivalent) 

Nom et prénom : ..................................................... Mail : ……………………………………………………………………………….. 

Adresse siège (ou adresse postale) : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom : ..................................................... Mail : ………………………………………………………………………………… 

Code postal : ................................................... Ville : …………………………………………………………………………………………. 

 (fixe) : .....................................................................  (mobile) : …………………………………………………………………. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

DISPOSITIFS IAE :  EI  AI  ETTI  ACI (cochez une case par conventionnement distinct)

Date du dernier conventionnement (une date par dispositif) : ………………………………………………………………….…... 

Nombre d’ETPI¹ conventionnés (année en cours par dispositif et au total) : ………………...…………………………………. 

Nombre d’ETPI réalisés (n-1 par dispositif et au total) : ………………………………………………………….…...................... 

PROJET ET ORGANISATION :  

La structure (ou l’action conventionnée) est (cochez la case correspondante) :  

 Une RQ/RT  un ensemblier²  un GES  un établissement

Adossée à une structure porteuse  du secteur médicosocial ou  d’action sociale (CHRS CADA, …) 

 À une collectivité locale (ou territoriale) ou assimilée (EPCI, CCAS, …)

 ¹ Equivalent Temps Plein d’insertion (personnes en parcours hors encadrement et autres permanents) ² Ensemblier : qui regroupe plusieurs actions 

conventionnées sous une même entité  
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VOTRE STRUCTURE SOUHAITE ADHERER à INAÉ (collège 8)  OUI        NON   

La SIAE (Nom structure) .............................................. Représentée par (Nom et prénom) …………………………………. 

Son responsable légal souhaite adhérer directement au collège 8 d’INAÉ réservé aux SIAE non adhérentes à un 
réseau national.  

Par son adhésion, la structure s’engage à respecter les statuts d’INAÉ dont elle a pris connaissance, à communiquer 
tous renseignements sur ses activités, notamment en renseignant l’enquête annuelle liée à l’observatoire régional 
IAE ainsi que toutes informations utiles au bon fonctionnement d’INAÉ et de ses instances.  

La structure, par son adhésion, devient électrice pour désigner les cinq représentants du collège 8 au conseil 
d’administration d’INAÉ et potentiellement éligible pour l’intégrer. Les administrateurs issus du collège 8 ne 
peuvent pas statutairement entrer au bureau.  

La structure s’engage en outre à participer, dans la mesure de ses moyens, aux activités d’INAÉ et à 
régler régulièrement ses cotisations ; le montant pour le collège 8 en 2026 s’élève à 40€/par ETPI.  

La structure est informée que son adhésion ne deviendra définitive qu’après : 

• Validation du Conseil d’Administration d’INAÉ.

• Réception de l’ensemble des pièces à joindre à la présente demande : Rapport d’activités (AG la plus récente),

copie certifiée conforme du rapport annuel (n-1) des activités IAE édité par l’ASP.

• Transmission d’un chèque à l’ordre d’INAÉ correspondant au paiement des cotisations dont le montant est

calculé comme suit : .............. ETPI (réalisés n-1) X 40€ soit .....................€. Dépôt possible de plusieurs chèques

pour encaissement fractionné, en préciser le calendrier. Le (ou les) chèque-s ne seront pas encaissés avant la

prise de décision du CA et restitués en cas de refus.

Fait à …………………………. Le …………………….   

Signature du responsable légal   cachet de la structure : 

CONTACTS 

Pour tous renseignements et informations relatifs à la campagne d’adhésion INAÉ, n’hésitez à prendre contact 
auprès de chacun des sites. Les délégués et responsables de sites sont particulièrement à votre écoute. 

Jérôme TROQUEREAU, Directeur Régional – PESSAC (33) – j.troquereau@inae-nouvelleaquitaine.org 

4Les informations recueillies nécessaires pour votre adhésion font l’objet d’un traitement informatique sur la base de données d’INAÉ. En 

application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 

informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant 

contact@inae-nouvelleaquitaine.org  




